
- 74 --

Peint 1.4 Document 1.4.2.

UNION INDIENNE PLAN D'ENP-.EGISTnE~1ENT DES NAISSf.NCES ET DES DECES PAI'e
ECHANTILLO~n~AGE.

Résumé par L. HP_SSE

CA.ttTE APPROXUll\TlVE

l - INTRODUCTION

II - O~~.~ISATION GENERALE

1) Généralités

2) Calendrier

3) Le Personnel

4) la Formation

5) Le Budget

III - TECHNIQUES D'ENQUETE

1) Manuel du contrôleur

2) Hanuel de l'enquêteur

IV - METHODES DE S0NDi\GES

1) Généralités

2) Zones rurales

3) Zones urbaines

v - DEVELOPPE~ŒNT ACTUEL



- 75 -

l

l N T G 0 nue T ION

Source Document ron50typé
non numéroté

"Les insuffisances des statistiques de natalité et (le mortalité ont ét~

depuis longtemps reconnues comme l'une des faiblesses les plus sérieuses du sys
tème statistique actuel ~e l'Union Indienne. Ces insuffisances avaient déjà été
mises en évidence dès 1881, quand le premier recensement a été entrepris à l'(e~el

le de toute l'Union Indienne~

Le troisième plan quinquennal a brièvement signalé ces insuffisances. Des
suggestions furent aussi faites, concernant les mesures à ~rendre à l'échelle
municipale et la nomination des registres de districts. Il fut également proposé
qu'outre un recensement annuel par échantillonnaee ~our estimer l'accroissement
de la population et è'autres caractéristiques démographiques, un plan d'enregis
trement par échantillonnage devrait être établi en vue G'ohtenir des estimations
valables des taux de natalité et de mortalit8 pour les différentes régions et
les différents Etats.
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a R G ~ U l S ~ T ION

1) GEHEP.ALITES

GElJEF.ALE

Source dépliant du ministère
de l'intérieur.

Les naissances et les décès dans les zones choisies sont enregistrés par
des en~uêteurs à temps partiel qui sont ~énéralement des habitants ~e la zone ;
ils sont assistés par des informateurs locaux. Les enquêteurs appartiennent à une
grande variété de professions: instituteurs, saees-fe~es, postiers, agriculteurs,
travailleurs sociaux, animateurs ruraux. Chaque enquêteur doit se faire aider par
un certain nombre d'informateurs du genre "barbiers'l ou 'ldais'! appartenant il des
professions ayant un lien avec les naissances et les décès. Les enquêteurs visi
tent les familles et font une enquête sur les évènements qui leur sont déclarés ~.

tous les 6 mois une enquête sur les naissances et les décès des résidents habituels
est conduite par un contrôleur dans chaque maisonnée choisie. Cette enquête est
entièrement indépendante de l'enre~istremcnt des naissances et des décès par les
enquêteurs. Les résultats de l'enquête semestrielle et les registres des enquêteurs
sont confrontés et les discordances sont "5c1aircies li par une nouvelle enquête sur
le terrain. Les t3UX de natalité et de mortalité sont calculés cha~ue année ~ l'ai
de de ces différentes sources comparatives.

2) CALENDRIER

- Calendrier général
Enquête rurale: en 1964, une étude pilote exp6rimenta1e a été

effectuée dans 5 états: Bihar, Gujarat, Kerala, ~~harashtra, ~~sore. Puis, en
1965, dans 2 états supplémentaires: Maàras et Punjab et en 1966 Œans ~'autres

états. Ces études pilotes se sont révélées valab1es 1 l'enregistrement par échan
tillonnage a été entrepris ~ grande échelle ùans les états suivants Kerala,
~harashtra, Gujarat, ~1ysore, Bihar, Assam, ~ejastham, U.P., Ja~u, Kashmir.
(Source: dépliant du ministère de l'intérieur).

"L'enquête urhaine (levra commencer dans tous les états au 1er jui llet 1968.
Il serait cependant souhaitable d'avoir le personnel en place pour le 1er avril
1968, et des dispositions budgétaires devraient être prises dans ce sens. Les tra
vaux préliminaires tels que la s~lection des villes et des unités d'échantillon
nage et leur délimitation, la préparation des cartes et des plans devraient com
mencer à l'avance en raison ùe l'importance du temps et des efforts qui leur se
ront consacrés". (Source: Lettre du B.R.G. d'Octobre 1967).

a) de
- Calendrier périodique

l'enquêteur
trois fois par quinzaine, l'enquêteur doit visiter ses informateurs
bénévoles.
chaque 1er du mois, il doit envoyer un rapport sur le formulaire la
résumant les évènements ~u mois écoulé.

... / ...
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tous les 6 mois, il doit créer de nouveaux registres pour les nais
sances et les décès.

b) du contrôleur
- chaque trimestre (ou plus souvent) il 'ioit effectuer une inspection

rles unités dont il assure le contrôle,
chaque semestre, il doit effectuer l'enquête semestrielle (à la fin
de chaque p~riode de six mois).

3) PErSONNEL

TABLEAU DU PERSO~INEL PPE\m

Au niveau

!
l) de 1 'Urii té!

!
!
!
!
!
!
! 2) du District
!
!
!
!

! 3) de l'Etat!
!
!

''j

Type cl' -'\~ent

- Des Informateurs
(zones rurales seule
ment)

Un Enquêteur

- Des Contrôleurs

-Le persor~el des bu
reaux du èistrict

- Un fonctionnaire le
supervision

- Un statisticien

- Deux assistants sta
tisticiens

- Un calculateur

Statut

- temps iJartiel

- temps partiel

- temps partiel

- temps partiel

- !,lein temIJs

- ple in. temps

- plein temps

L'enquêteur ~ temps partiel semble Incheville ouvrière du travail
au niveau de l'uni té d' échanti 110ntl.à~è..

... / ...
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4) LA FORP.ATION DU PERSONNEL

Extrait du Chapitre 7 du "!-tanuel Général" ~ Formation des enquêteurs et contrôleurs.

7.0. Une formation correcte des enquêteurs et nes contrôleurs est d'une importance
vitale pour le succès du plan•.•• y compris ceux qui ont besoin de cette formation
parce qu'ils remplacent un autre enquêteur ou contrôleur qui a été transféré.

7.1. Autant que possible cette formation devrait être effectuée par le fonction
naire statisticien sur une hase collective.

7.2. Tout effort devrait être fait pour diminuer l'éparpillement des centres de
formation. Le nombre de ces centres dépend d'un 3rand nombre de facteurs tels que
nombre d'élèves, moyens de transport, distance et c0ncentration des unités d'échan
tillonnage, etc •••

7.3. Tout effort devrait être fait pour diminuer la durée 1e la formation. Une
quinzaine de jours pour l'enquête pilote et huit semaines pour l'enquête complète.
Dans chaque centre la durée de formation devrait être de 3 jours.

7.4. Si c'est localement possible, les élèves devraient pouvoir résider sur place
de telle sorte que des échanges saient possibles entre eux et avec leurs monitE'urs.

7.5. Des dispositions immédiates devraient être prises pour former les personnes
qui ont manoué les périodes normales de formation.

7.6. Des manuels d'instruction devraient être envoyés aux enquêteurs et contrôleurs
et ils devraient être priés de les ~tudier avant ~e se renère sur le lieu de forma
tion. Les sujets abordés au cours de ces périodes de formation Œevraient être :

- But. - Importance du contrô1eur.- Importance ne l'enquêteur. - Rôle de
l'enquêteur: (Etude des structures sociales et des c0utumes, sélection des infor
mateurs. Réalisation de l'enquête de base. Enregistrement continu et utilisation
des formulaires 5 et 6. Préparation de rapports mensuels et envoi au début de cha
que mois. Relation avec le contrôleur. Rôle au cours de l'enquête semestrielle). 
Rôle du contrôleur: (Sélection des informateurs. Formation de l'animateur si néces
saire. Contrôle de l'enquête de base. Contrôle de l'enregistrement continu. Rôle
dans l'enquête semestrielle. (~ise à jour des fiches de maisonnée. Utilisation des
formulaires 3 et 4 et leur envoi en temps voulu. Préparation des tableaux de popu
lation (formulaire 12). Relation avec l'enquêteur. Pe1ation avec le bureau de l'é
tat). - Formation au remplissage des questionnaires à l'aide de quizz. - Formation
sur le terrain avec séances de discussion et contrôle réciproque des élèves. - Une
session de conclusion pour résumer et expliquer les principaux éléments du plan,
les défauts usuels observés et les sujets d'attention particuliers.

7.7. Une formation continue peut être nécessaire dans certains cas quand on observes
à l'examen des rapports, des enquêteurs et des contrê1eurs qui n'ont pas entière
ment compris leur travail. Dans de tels cas, les statisticiens doivent effectuer
une visite pour revoir les procédures et les expliquer à nouveau aux enquêteurs et
aux contrôleurs sur une base individuelle : ensuite ils doivent chercher les pro
blèmes pratiques et trouver les solutions pour améliorer le travail du plan et as
surer la qualité requise des données.

... / ...
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5) BUDGET (Prévisions au départ pour la totalité des projets) •.

Sur la base du coût annuel, le C0ût total devrait être le suivant

Années ETUDES Prix en !'lilliers
(roupies)

] Pilote dans 8 Etats ]52
2 Complète n Etats 578lJ

3 H ] ] Etats 790
4 " 13 Etats 935
5 " ]5 Etats 108]
6 il ]5 Etats ]08]

4617
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III

TEe H N l QUE S D' E Ir 0 ü ETE

PLAN D'ENr-EGISTP,K1ENT P.l\.R ECIWITILLaI'INAGC

l ':1anuel du Contrôleur 1

Ministère de l'Intérieur - Service de l'Etat-Civil - NEW DELHI - Inne

SOMMAIRE

Instructions pour les contrôleurs

Inspections initiales
enquêtes senestrielles.

références éventuelles inspections suivantes

Appendices : fcrmulaires et instructions.

Formulaire 3 - Liste des naissances.
Formulaire 4 - Liste de décès.
Instructions pour les formulaires 3 et 4.
Formulaire C - Rapport rl'ins?ection.
Formulaire 12 - Population par âge et sexe.

INSTP-UCTIONS POU:-- LES CONTROLEURS,.

1. Chaque villa~e ou unité 1'enregistrement ?aréchantillonnage doit être ùoté d'un
contrôleur. Un contrr'eur aura à sa charge plus d'un village ou plus d'une unité
d'échantillonnage. Avant d'entreprendre le contrôle du travail dans l'unitéd'échan
tillonnage, il recevra les instructions correspondantes et une formation qui lui
permettent d'effectuer cette tâche avec efficacité. On attend de lui qu'il connais
se nécessairement ce qu'il doit faire pendant ces inspections, mais qu'il connais
se aussi le travail que doivent effectuer les enquêteurs, pour Qu'il soit capable
de rectifier leurs erreurs et leurs déficiences. Sa fonction principale est d'en
treprendre l'inspection initiale ainsi que de conduire les enquêtes semestrielles
Il peut a~ssi être chargé de faire f~ce } des tâches occasionnelles.

2. Inspection initiale :

2.1 Le contrôleur doit visiter son unité d'échantillonnage au cours du
premier mois èu dêbut du travail et il doit personnellement vérifier les points
suivants :
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l - Le nombre correct d'informateurs efficaces, en ce qui concerne la survenue des
naissances et des décès et le fait que l'enquêteur les contacte bien régulièrement
(se référer aux instructions du manuel de l'enquêteur) ;

II - La numérotation des maisons doit être effectuée méthodi~ue~nt et 19 liste
des maisons doit être complète et exacte ~

III - Les foroulaires de maisonnées doivent être remplis pour tous les membres de
la maisonnée avec les indications correctes dïâ~e) de sexe, de statuts résidentiels;

IV - La population totale du village ou de l'unité obtenue à partir des formulaires
de maisonnées doit être exacte ;

V - Le nombre de maisonnées doit être correct ;

VI - L'enquêteur doit par~aurir son unité r~gulièrement pour ccllecter l'inforQation
sur la naissances et les décès

VII - ~e statut de l'e~;uêteur doit être parfaitement connu de la plupart des rési~

dents de l'unité d'échantillonnage;

VIII - L'enquêteur comprend comment il Goit effectuer sa tâche;

IX - Les registres doivent être tenus correctecent et placés dans des dossiers pour
éviter d'être abimés ou perdus.

2.2. Il doit s'efforcer de supprimer les défauts ou les oublis observés
et les mentionner dans son rapport. Il devra envoyer son rapport d'inspection sur
le formulaire 8 (voir appendice) au chef-lieu de l'Etat le jour même où il termine
cette inspection.

3. Références éventuelles ~ A l'occasion il peut av~ir à visiter une unité d'échan
tillonnage pour un but pnrticulier

4. Inspections suivantes ~ C~aque trimestre ou plus fr~quenment, quand il lui arrive
de visiter l'unité d'enregistrement pour l'une de ses tâches normales, il doit ef
fectuer l'inspection du travail de l'enquêteur et envoyer un rapport au statisti
cien. Son inspection doit couvrir entre autres

(1) Contrôle sur le lieu même de la complétude de l'enregistrement des naissances
et des décès. Il doit effectuer une tournée de l'unité et vérifier 10% des maison
nées sur une base aléatoire pour acquérir la. certitude que les évènements ont été
correctement enregistrés;

(II) Etude de l'effectif du système d'informateurs. (a) En vérifiant que le réseau
d'informateurs est bien contacté régulièrement par l'enquêteur au sujet des nais
sances et des décès, Cb) s'assurer'ue le réseau d'informateurs est valable et ne
nécessite pas d'être complété, Cc) s'il nécessite d'être comPlété, vérifier les
efforts faits par l'enquêteur pour enrer;istrer toutes les 'naissances et les décès

(III) Tenue correcte de la liste de maisons, des formulaires de maisonnées,des
registres de naissances et de décès, listes des femmes enceintes, des cartes;

aV) Envoi des formulaires remplis l temps.
. .. 1.•.
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5. L'enquête semestrielle:

5.1. A la fin de chaque r~r1ode àe 6 meis une enquête semestrielle doit
être entreprise. Dans cette enquêta le contrôleur doit visiter l'unité d'échantil
lonnage, contacter l'enquêteur, collecter la liste de maisons et les formulaires
de maisonnées, effectuer une tournée de l'unité d'échantillonnage, soit seul, soit
accompagné ~e l'enquêteur, visiter chaque maisonnée, vGrifier les inscriptions en
ce qui concerne chaque maisonnée et les mettre} jour, En même temps, il doit par
enquête, préparer une liste èe naissances (y compris les morts-nés) et des décès
sur les formulaires 3 et 4 respectivement.La période de r6férence se situe depuis
le début de l'enresistrement ou de la dernière enquête e~estrielle jusqu'à la pr8
cédente. Ce doit être une période de 6 mois, sauf en cas d'indications contraires.

5.2. Il doit mettre à jour la liste de maisons et les formulaires de
maisonnées par addition ou radiation.

5.3. Le contrôleur doit prendre un soin particulier, des évènements sur
venus parmi les résidents habituels absents, des décès àe la période néonatale (à
moins de 28 jours d'âge) qui peuvent être oubliés è la fois dans le registre de
naissances et de décès, des familles qui sont arriv6es à extinction, etc •••

5.4. Il ne noit pas consulter les formulaires 5 et 6 ou les copies qui
sont retirées à l'enquêteur et envoyées au chef-lieu de district avant la conduite

. de l'enquête semestrielle.

5.5. Le contrôleur doit préparer un tableau sur le formulaire 12, donnant
la répartition de la population selon l'âGe et le sexe, basée sur les formulaires
de maisonnée revisés.

5.6. Le contrôleur doit restituer la liste de maisons et les formulaires
de maisonnées à l'enquêteur et envoyer les formulaires 3, 4 et 12 au chef-lieu de
l'Etat ou au fonctionnaire de district concerné, le jour même où l'enquête est ter
minée.

5.7. Le contrôle par comparaison doit être effectué non ~ar lui, mais au
chef-lieu de l'Etat ou du district.

5.e. La revérification des évènements présentant une discorda~ce devra
être effectuée par le contrôleur ou l'enquêteur 0U les deux à la fois ou par toute
autre personne a la demande du chef-lieu de l'Etat. Cette proc(dure exige que chaque
évènement soit vérifié par une visite à la maisonnée concernée. Dans le cas où
l'évènement est trouvé correct, ses caractéristiques doivent être portées sur le for
mulaire 10. Les caractéristiques è'évènements qui seraient révélés à la faveur d'une
revérificaticn et qui auraient été par conséquent omis à la fois par l'enquêteur
et le contrôleur devront après enquête auprès de la maisonnée concernée, être por
tées sur un fcrmulaire la. Dans le cas d'évènements déclarés à tort par l'enquêteur
ou le contrôleur, ils seront radiés avec les remarques corresponùantes •

.../ ...
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PLAN D'ENREGISTP~f1ENT PAR Eai~ITILLO~nlAGE

/ Manuel de 1.' enquêteur 7

Ministère de l' Inté:rieur - Ser ice de l'Etat-Civil - NEW DELI-lI - Inde

TABLE DES ~1ATIEnES.

- Introduction
Les devoirs im~ortants 1e l'enquêteur.

- Chapitre J: Les étapes d travail.
- Chapitre 2.: Informations générales.
- Appendice A - ~otes sur la liste de maisons ou immeubles ou bâtiments.
- Appendice B - Etude de la structure sociale des coutumes, et réseau d'informateurs.
- Appendice C - li'ormulaires et instructions.

Les devoirs les plus i~ortants de l'enquêteur dont il doit se souvenir
à tout moment sont :

J) D'avoir une parfaite connaissance des naissances et c1.esdécès
(U.R.P. + U.R.A. + V).

2) - D'avoir un réseau efficace et valable d'informateurs.
3) - D'envoyer ries rapports mensuels au début de chaque mois sans faute.

CHAPITP-E 1. Etapes du travail.

L'enquêteur doit subir un sta~e de formation et doit comprendre parfai
tement la tâche qu'il aura à rem]1lir pour ce plan d'enregistrement. Après son star;e
il doit entreprendre une enquête de la zone cl' e.nregistrement ~ :>réparer une carte· ~
numéroter les maisons ; p~él>~Ter une liste ~e IDnisons ~ remplir les formulaires de
maisonnC:es ; établir une liste des fermnes .enceintes ; étudier les coutumes et les
pratiques locales observées au MOMent de la naissance ou du décès ~ se faire connaî
tre en taTlt qu'enquêteur ,:uprès des notables (personnes âgées 9 meMbres du PP.NCHAYAT 9

maîtres d'école ••• ) ; choisir des ül-4"7rna,teurs sérieux et utiles et leur donner les
instructions en ce qui concerne l~ travai~qu'ils ~oivent fournir; commencer l'en
registrement des naissances et des riécès à partir d'une date fixée; tenir les re
gistres correctement. La po:,ulation de chaque maisonnée, les naissances et les dé
cès enregistrés doivent corresIlondre à une période définie. Il dev~a remplir les
formulaires prescrits et les envoyer directement (ou à tout autre bureau désigné)
à temps, à l'aide des enveloppes préparées et timbrées qu'on lui aura remises. C'est
le résumé de ce qu'il a à accomplir.

L'enquêteur ~oit organiser son travail èe la façon suivante

... / ...



- 84 -

Première étape : il doit relire les instructions et tous les imprimés àistribués
pendant la période de staqe ~ et s'assurer (1.u' i 1 les cO!:tprend ;Jarf.:.-.i tement.

Deuxième étape: l'enquêteur doit rencontrer les notables ou villa~e (Sarpanch~

memcres du Panchayat, notables â~8S, employés du GouverneMent, coumerçants impor
tants, chefs reli?-ieux~ c'est-à-dire toutes personnes qui ont une influence sur la
vie collective) et les mettre au courant de son travail en recherchant letlrcoopé~

ration. Ceci doit lui servir ~vaincre les oppositions cu les inco~)r6hensions en
ce qui concerne le plan ~'enregistreMent~ permettant ainsi au travail ~e s'effectuer
sans heurt.

Troisième étape: l'enquêteur d~it prenère en considération les conditions locales
en fonction du travail qu'il ~oit r~aliser. Il doit trouver la meilleure façon de le
réaliser pour allé~er sa tâche. Il doit d'abord circuler dans ln zone d'échantillcu
na~e, noter les limites visibles ra~ exemrle, routes, rues, chemins, panchayat.
ghar, temple, coopératives. ma8asins~ arrêts d'autobus etc ••• il doit préparer une
carte de cette rGgion et la diviser en segments indiquant, si c'est nécessaire, les
différents types de collectivités et il doit indiquer la localisation des informa
teurs. Les numéros des concessions for~nt un angle ou des concessions où se trouve
un informateur, doivent être indiqués sur cette carte. Cette carte doit resteten
possession de l'enquêteur. qui doit en envoyer une copie au chef-lieu de l'état et
une copie au B.R.G.

Quatrième étapè : il doit alors étudier la numérotation des maisons dans son dis
trict. Si la numérotation existante s'étend d toutœles maisons et est régulière~

il peut l'adopter, autrement, il doit établir sa ~ropre numérotation. Les instruc
tions détaillées sont données dans l'appendice L en ce qui concerne cette numéro
tation. Il peut utiliser une peinture locale pour r~aliser cette num2rotation des
maisons. Il doit alors préparer une liste de maisons sur le formulaire 1 (appendice
C). Après contrôle et correcticn des défauts, des plaques métalliques peuvent être
fixées.

Cinquième étape: l'enquêteur doit remplir les formulaires èe naisonn6es (formulaire
2)? en effectuant lui-même ln visite (le chaque uaiS0nnée. Il doit commencer par la
maison numéro 1 et suivre l'ordre des maisons, tel qu'il se trouve donné dans la
liste des maisons. Une fois que les formulaires de maisonnée sont re~plis, l'enquê
teur doit totaliser la population de sa zone d'6chantillonnase (h0mmes~ femMes et
total), à l'aide du formulaire 2 (qui pernet 1e s'assurer que les visiteurs ne sont
pas inclus avec les résidents habituels). Ce chiffre de population doit être contrô
lé à l'aide des registres existant au chef-lieu, moins d'un mois après le début des
opérations •

Sixième étape: l'enquêteur dcit étudier les coutumes et pratiques sociales en usa
ge dans snn unité d'échantillonnage. Une note est donnée en appendice n pour éclai
rer ce sujet et aider il trouver des informateurs valables. Les informateurs peu
vent être, soit des sages-femmes, soit des "dais" ~ des '';lhobis'', des barbiers, des
chefs religieux ou coutumiers (commE' les "pandits", 'lpurohits", "mullas", "padris");
des fossoyeurs, des étudiants, postiers etc •••

Septième étape: L'enquêteur doit désigner les info~~teurs utiles. Ces informa
teurs ne doivent recevoir aucun salaire. Leur coopération est bénévole et l'expres
sion de gratitude de l'enquêteur les récompense de cette coopération •

.../ ...
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E.uitième étape : 1.; enquêl:E:ur Cl0Ù. enregistrer les naissances et les d&cès :i partir
d'une date bien déterminée. Il doit effectuer des tournées de ces informateurs et
les aider à ne pas 0ublier la d~te à partir de laquelle les informations doivent être
notées. Il doit alors obtenir les adresses ne maisonnées où un évènement, naissance
ou d~cès est survenu (les informateurs ne sont pas sensés se déplacer pour effectuer
leur rapport à l'enquêteur et c'e3t ce dernier qui doit se déplacer et les contccter).

Neuvième étape : L'enquê~"'..1r doit alors consulter la liste des maisons, localiser
la maisonnée, consulter le formulaire de caisonn2es~ visiter la naisonnée avec sen
registre de naissances et de décès. Il doit recueillir toutes les détails nécessai
res en interrogeant le chef de la maison ou toutes personnes â!?,ées susceptibles de
lui donner des informations valables.

Dixième étape: Quelques unes des informations concernant les personnes décédées
ou les mères des enfants, par exemple: âge ,sexe ou autres questions doivent se
trouver à la fois dans le formulaire de maisonnées et Jans le formulaire 5 ou 6.
L'enquêteur doit vérifier que les données entrées dans le formulaire 5 ou 5 corres
pondent a celles contenues dans le formulaire 2 et s'assurer qu'il n'y a aucune dif-
férence entre les deux.

Onzième étape ~ L'enquêteur dcit remplir le rapport mensuel sur le formulaire 10 et
l'envoyer le jour qui suit le dernier jour ~u mois.

Douxième ~tape : au noment de la revérification sur le terrain des évènements, pour
lequel il y a des discordances, l'enquêteur ou t~ut autre contrôleur doit consigner
les données exactes sur le formulaire 10, quel qùe soit le lieu où cette~reur'se

trouve dans les autres formulaires. Il doit alors écrire ~ans la colonne source la
première information, soit "par l'enquêteur" ou lIau cours de l'enquête seMestrielle:'
ou "pendant la revérificationH

•

CHAPITRE II. Informations générales

1) - L'enquêteur doit conserver pour lui-même toutes les informations qu'il recueil
le sans les révéler è toute autre personne, agent du gouvernement ou non, sauf quand
il en reçoit l'ordre depuis le chef-lieu de l'Etat. Au cas où il r~vélerait, sans
raison, des informations~ il est passible de sanctions disciplinaires. Ceci s'appli
que à tous les informateurs qu'il pourrait utiliser ••••

2) - L'enquêteur ne doit passe satisfaire de l'idée qu'il sait tout ce qui se passe.
Il doit rester vigilant et poursuivre son travail de recherche •••• en particulier
en ce qui concerne les nouveaux-nés qui décèdent très tôt après leur naissance une
enquête alors se révèle nécessaire.

3) - L'enquêteur doit enregistrer toutes les naissances et tous les décès survenant
au sein de la population des résidents habituels, soit dans le village ou dans l'uni
té d'échantillonnage, soit en dehors de ce village ou de cette unité. Les évènements
survenant au sein èe la population'des "visiteurs" doivent être aussi enregistrés
s'ils surviennent dans une maisonnée appartenant à l'unité d'échantillonnage. Si un
évènement, concernant un résident habituel, survient dans l'unité d'échantillonnaç;e~

mais hors de sa maison habituelle, éeci doit être noté comme un U.R.P.

4) - L'enq~êteur doit faire une visite rézulière des institutions: hôpitaux, centres
de santé, maternités, cabinets médicaux importants, mosqu~es, temples, églises, cha~
bres d'incinération, sarpanch ••• pour obtenir des informations concernant les maison
nées où des naissances et des décès sont survenus.

... / ...
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5) - L'enquêteur doit contacter chacun de ses informateurs •••• deux ou trois fois
chaque quinzaine, par des visites régulières, aux heures les plus commodes.

6) ~ L'enquêteur doit préparer une liste des femmes enèeintes à l'aide des sages
fenunes, "dais", personnes âgées, institutions etc ••• Le but est de tenir à jour une
liste de toutes les· fenunes enceintes. Cel.a doit lui permettre de connaître les évè·
nements U.R.A., les décès néonataux (décès dans les 28 jours après la naissance)p
morts-nés etc •••

7) - L'enquêteur doit tenir ces registres correctement et les classer chronologique
ment. Toutes les feuilles volantes doivent être étiquetées et placées dans le dossier
qui les concerne. Les registres de naissance et de rl8cès doivent être utilisés pour
une durée de 6 mois seulement. De nouveaux registres doivent être ouverts et commen
cés au 7ème mois ; de la sorte chaque registre doit contenir très peu de feuilles.

0) - L'enquêteur doit préparer et tenir les formulaires suivants:

1) - Formulaire 1 - Liste des maisons.

2) - Formulaire 2 - Formulaire de maisonnées.

3) - Formulaire 5 - Registre de naissance.

4) - Formulaire 6 - Registre de décès.

5) - Carte en 3 exemplaires.

6) - Formulaire 7 - Liste des femmes enceintes.

7) - ~ormulaire 10 - Ainsi qu'enveloppes timbrées (voir appendice C).

8) - 11anuel d'instruction pour enquêteur.

9) - Dossier correspondance et instructions provenant du chef-lieu de
l'Etat du district du contrôleur etc •••

9) - Il doit prendre grand soin de la complétude de l!enreeistrernnet Ges informations
concernant tous les résidents habituels de chaque maisonn~e, com,te-tenu du fait que
certains ont tendance à cacher certaines données ou peuvent trouver intérêt à inclu
re des membres qui ne sont pas des rCsidents réelS de la maisonnée. Parfois la con
naissance de l'âge est limitée. Ce problème de l'âge mérite une attention particu
lière. En particulier, il faut s'intéresser à l'âge des mères comparé à l'âge de leur
enfant le plus âgé. .

10) - Il doit travailler en complète collaboration avec le contrôleur et rectifier
les défaillances et les discordances soulign~es par ce dernier ou lors des confron-
tations au chef-lieu de l'Etat ou du District. .

Il) - Quand un enqùêteur a l'intention de quitter le village ou la ville pour plus
de 15 jours, il doit informer le statisticien ou le contrôleur, et obtenir son au
torisation; il doit prendre toutes mesures, pour qu'en son absence ses fonctions

,soient remplies de façon efficace et que les rapports soient envoyés à temps.

12) - Quand un enquêteur ~oit être transféré de l'unité d'échantillonnage, il doit i~

médiatement informer le statisticien. Il doit aussi suggérer un remplaçant valable
et le former, sans pour autant prendre sur lui de le nommer à sa place •

.. ./ ..../ .
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13) - Les maisonnées, où des r8sièents habituels ont nanifesté l'intention d'émiRrer
sans retours doivent être éliminées de la po,u1ation au moment de l'enquête semes
trielle ; les évènements passés qui étaient enrecistrés en ce qui les, concerne, rloi
vent être traités comme des ~vènements survenus à des résidentshàbitue1s.

14) - Cas particulier du maître d'5co1e : un maître déco1e est dans une position
avantageuse, si il (ou elle) est enquêteur nu village où il (ou elle) ensei~nes

ayant à sa disposition une armée d'élèves répandus 2 travers tout le village qui'
peuvent éventuellement servir d'informateurs;

Le maître d'école devenu enquêteur ou informateur doit:

a) - Etablir un système de déclaration à l'aide de ses élèves.

b) - Effectuer une enquête une fois par semaine au moment où tous les enfants
sont rassemblés pour la prière.

c) - t€signer en é1èv~ pcr hameau ou quartier, plus spécialement attaché a
ce travail de déclaration.

]5) - L'enquêteur doit lire toutes les instructions qui lui sont données avec soin
et doit organiser son travail selon ces instructions, il doit faire effort pour que
les mêmes erreurs ne soient pas r6pétées.

Appendice A

Note sur la liste de maisons s bâtiments ou immeubles.

]) - L'objet de la présente note est d'indiquer comment le formulaire] (liste
complète des mais.ons .d' un village ou quartier urbain choisi dans l'échantillon) doit
être préparé pour que toute la population soit complètement couverte. Ce travail
devra être effectué de façon systématique pour qu'aucune maison QU maisonnée ne
soit laissée de côté.

2) - Une maison (ou bâti,ment ou immeuble) es~.~.me c0nstruction ou une.par~ie d'une
construction habitée ou libre, ou une demeuré, ou une boutique, ou une boutique com·~

portant une demeure, ou un lieu de trav~i1, ou un atelier, ou une école, etc •••
comportant une entrée s~parée. Toutes.ces ,maisons doivent être considérées comme
des résidences (totalement ou partieÙement)sique1qu 1 un y passe la nuit et y prend
ses repas à partir cl 'une cuisine localisée dans la maison.

Chaque maison, comportant un lieu de r~sidence ou non 2 doit recevoir un numéro pour
Si assurer de la comp1·5tude de la liste.

3) - Une maisonnée est un 8roupe de personnes qui vivent habituellement ensemble
dans une même maison et habituellement prennent leurs repas à partir d'une "popotte"
connnune. Dans le cas cl 'une maisonnée comportant une seule personne, le f~.i,t ~e par
tager une "popotte" n'a pas beaucoup de sens. Le chef et;e famille est la personne
qui est désignée comme telle par l'ensemble des gens de ,la maisonnée •

.../ ...
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4) - Avant de commencer la liste de maisons, les limites du village ou du quartier
doivent être bien distinctement indiquées à l'aide de repères fixes et faciles à i
dentifier tels que routes, rues, canaUJ~, édifices, etc ••• De plus, il doit être vé~

rifié. si une numérotation de maisons existe déjà ou si des nouveaux numéros doivent
être attribués. Une numérotation déjà existante peut être utilisée si elle.semble
complète. Dans le cas de nouvelles naisons, le numéro d'une maison voisine avec un
suffixe ajouté tel que a, b, c ••• peut être donné. Dans le cas de parties de vil
lages où la numérotation des maisons n'existe pas, une numérotation continue doit
être donnée par l'enquêteur. Il serait souhaitable que cette numérotation commence
à un angle ou à un endroit typique de cette unité, par exemple : un bureau Parchayat
ou une école. Il doit être uniforme dans tous les cas.

5) - Un plan typique de numérotation de maisons est donné ici pour illustrer comment
le numéro doit être ~onné dans les différents lieux s ceci s'applique aussi bien à un
village tout entier qu'à un frar,ment de village.

Appendice B

Etude de la structure sociale des coutumes et du système d'info~teur.

Etude de la structure sociale et des coutumes.

1) - Considérations générales. L'enquêteur doit enregistrer les évènements comme ils
surviennent et dans ce but il doit mettre sur pied un système lui permettant d' obte
nir l'information concernant toutes les naissanc~s et tous les décès au fur et à
mesure de leur survenue. Dans les villages, certain nombre de types de "services Il

et de "personnes" entrent en scène au moment de la naissance ou du décès. De telles
personnes peuvent à lé! demande dA l'enquêteur donner faCilement des informations sur
la survenue d'une naissance ou d'un décès dans une maisonnée particulière. lIn cer
tain nombre de personnes jouissent d'une certaine importance sociale et, par ce sta
tut.social, sont automatiquement infOrmées des naissances et des décès. De telles
personnes peuvent être par conséquent une excellente source d'informations. Une seule
source ne fournira pas, en général, des informations concernant la totalité c!es nais'~

sances ou des décès soit par manque d'information soit par oubli. Par conséquent,
il est essentiel que l'enouêteur nomme un nombre r~ i informateurs dans le village à
partir deSquels il pourra obtenir les informations concernant la survenue des nais
sances 'et des décès à l'aide de visites r82ulières. Il devrait àvnir environ deux
ou trois contacts chaque quinzaine. Le succès Je ces arran~ements népend desmoda-
lités de choix des informateurs les plus utiles. .

2)-Compositioncommunale

2.1. Pour trouver les personnes qui devront devenir informateurs, il est nécessaire
d'étudier la structure sociale du village et leshabi tudes et cout urnes de la popula
tion. La plupart des villages sont divisés en hameaux hribi tés par des personnes d'une
secte ou d'un groupe particulier. Il est des régions où les renseignements concer
nantIes naissances et les décès se répandent parmi les membres de chaque hameau,
mais généralement, la circulation n'est pas régulière à travers tout le village.
Par conséquent, comme première ligne de conduite, l'enquêteur doit déte~ner les
groupements ethniques par hameaux dans le villase, s'il y en a, et trouver un infor
mateur dans chacun d'eux. De préférence, il faut choisir un membre éminent de chaque
collectivité, comme informateur.
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2.2. Des pratiques, des coutumes sociales vanees sont observées dans les villa-
ges à l'occasion des naissances et des décès. Le plus· 'souvent, les accouchements
sont effectués sous 1 9 autori té d'un "dai 1: qui peut ou non avoir reçu une certaine
formation, être officiellement reconnu et employé par un centre de santé·ou trà
vailler à son compte. Il peut y avoir plusieurs "dais" dans un villaee. Ils peu
vent travailler dans des secteurs différents du village; de plus, un "dai li d'un
autre village peut venir effectuer certains accouchements ; enfin, certains accôu
chements'peuvent être conduits par des parents au lieu de sage-fenmte professionnelle
quoique, en général, de tels exemples seront peu nombreux. Dans de tels cas, le
"placenta' (praevia) Il (Anwalnal) peut être enterré par le "dai",' ou occasionnelle
ment par un membre de la famille. Souvent', des fêtes ont lieu à la naissance de
1g enfant, par exemple ~ le bain de la mère accompagné de rites et de chants. Cgest
la coutume de battre le "tahli li à la naissance d 9 un enfant mâle. Parmi les collec
tivités des "classes supérieures H

, c g est une pr.:ltique commune que la t!\aison devien~
ne intouchable pendant quelquf~s jours, période généralement nOI!!l1lée "suta1:". Pendant
le "sutak" des gens doivent éviter d'aller dans la maison, ceci est l'indice qu"uné
naissance s'y est effectuée. Ceci est observé même si la naissance a lieu hors du
village. Dans certaines collectivités, les habits sont donnés aUKlavandières pour
éliminer la pollution après la periode de lIsutak". Cette coutume per1llet aux lavan'
dières de connaître toutes les naissances. Dans certaines 'collectivités, le Hbrah
min!1 du village ou un autre personnage est consulté pour donner un nom à l'enfant.

2.3. Dans le cas d'un décès, les pleurs et les lamentations indiquent la maison où
un décès est survenu. Dans certaines collectivités, c'est une coutume que chaque
maisonnée du vi llage doi'; fournir un morceau de bois pour brûler le corps. du dé~'

funt.C'est aussi une coutume que le barbier fasse le tour du village pour annon
cer le décès aux autres maisonnées. Dans cert~lÎiies collectivités, un pot en grès
rempli d' eau est suspendu sur un ITpeepa,l" pendant ,un certain nombre de jours pour
at.tirer l~s faveurs des dieux. En ~énéral, les ilbrahmins"des villages sont nourris
quand un décès survient. Ici, également, lamaiscnnze est classée dans un état de
IIsutak" li i "expiratio'-.' laquelle les habits sont confiés aux lavandières . Dans
les "hautes classes", la personne qui effectue les derniers rites est rasée au mo
ment du décès etœns ce cas, le barbier du village est averti du décès. Ailleurs,
un "pandit", connu sous le n011\ de "Acharya" sera appelé pouraider·à brûler le
corps .11 y a des pratiques différentes en ce qui concerne 1 Tenterrement des enfé'.nts.
Les enfants décédés en dessous de l'âge de 12 ans peuvent être enterrés et non
brûlés. Dans certains cas, les enfants décédés d'un certain âge peuvent être jetés
à la rivl.ère. Dans d'a.utres collectivités, les enfe.nta qui décèdent au dessous d'un
certain âge (de 1 .à40 jours), peuvent être enterrés dans la chambre où ils sont dé
cédés et alors, il peut être difficile de connaître le décès. Dans d'autres reli
gions, musulmans, chrétiens, des religieux qui peuvent être connus sous le nom de
"moulvis", "kazis", IIpadris", ont un rôle à jouer au moment d~s naisstmces et des
décès.

3) - Su~ ets à étudier. Les exernples' ci-dessus sont donnés dans 1 'intention d' indi
quer quune étude de coutumes et de pratiques devrait suggérer la personne la,. mieux
placée pour connaître automatiquement, les naissances et les décès dès qu'ils sur
viennent~.L'6tude de ces facteurs est essentielle pour fixer les informateurs les
plus utiles •.

... / ...
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Les informateurs

4) - La nomination des informateurs. Il n'est pas commode d'avoir à contacter ré
gulièrement un très grand nombre d'informateurs. Il faut choisir les plus utiles
d'entre eux, mais bien entendu les informations quVils donnent doivent être com
plétées par d'autres sources chaque fois que cVest possible. Ce travail nécessite
d'exercer son ingéniosité. Le bon procédé est de contacter un grand nombre d'in
formateurs, puis d'abandonner les moins utiles.

5) - Informateurs au niveau du secteur et au niveau du village. Certaines person
nes peuvent donner des informations valables concernant leur hameau ou leur col
lectivité. Un tel informateur doit être choisi pour chaque hameau ou chaque col
lectivité, les informateurs au niveau du village seront généralement les "dais ll

locaux (sage-femme)~ les barbiers, les dhobis, les brahrnins etc ••• selon les cou
tumes locales. L'espoir est qu'ils peuvent couvrir la totalité du village et non
une zone spécifique. Cependant, ils vont donner des informations directes auprès de
chez eux et pour le reste, donner des info~tions de seconde main.

5) - Identification du meilleur informateur. Pour identifier les meilleurs infor
mateurs, il faut tenter un essai en demandant à certains d'entre eux, séparément~

de dresser une liste des évènements survenus dans le villa~e après une date fixée
bien définie par exemple; une fêté importante~ et en comparant les réponses
séparées de chacun des informateurs, après comparaison avec l'enregistrement of
ficiel, les informateurs qui donnent le plus grand nombre de bonnes déclarations
peuvent être considérés comme les meilleurs.

Autres sources d'informations.

7) - Autres religions.

8) - Hôpitaux. S'il y a un hôpital, un èispensaire ou une maternité il faut les
utiliser systé~~tiquernent.

9) - Enregistrement officiel. Le plan d'enregistreMent par échantillonnage est in
dépendant de l'enregistrement officiel, par conséquent aucun lien ne doit exister
qui permettrait, par exemple, de recopier simplement les re~istres officiels des
Cbowkidar, Panchayat, etc •••

10) - Déclarations des habitants eux-m~mes. L'enquêteur doit donner une grande
publicité à son travail de telle sorte que les gens soient portés à l'informer
directement de la survenue des 6vènements (l~ntro~uction officielle de l'enquêteur
auprès des personnes influentes du village, la proclan~tion des registres de nais
sances et des décès aux réunions de Panchayat est recommandée). D'autres méthodes
peuvent être mises au point par l'enquêteur.
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IV

~1ETHOnES DE SONDAGE

1) - ÇENERALlTES

Les zones d'échantillonnage

a) - Zones Rurales

L'échantillon est fait de villages entiers ou des quartiers de vil
lages pour ceux dont la population dépasse 2.000 habitants. Dans chaque Etat, les
villages sont classés selon les groupes suivants

Groupes Nombre d'habitants

1
2
3
4

500
1.000
2.000

~ de 500
à 999
à 1. 999
et +

Les villages sont choisis dans chacun de ces groupes, selon un pro-
ddé aléatoire.

Les villages choisis dans le 4ème groupe sont redivisés en fractions
ne dépassant pas 2.000 habitants et un échantillon €st choisi au hasard parmi ces
quartiers pour chacun de ces villages. Le nombre total de villa8es choisis est de
150 dans la plupart des Etats; dans certains, des plus petits Etats par exemple
Assam, J et K, Punjad, Haryna, le nomb e de villages est situé entre 50 et 100.

b) - Zones Urhaines

Les zones d'échantillonnage font l'objet d'un tirage à deux degrés
certaines villes sont tirées ; puis elles sont divisées en l'blocs" de population
de 2.000 habitants environ et un nombre spécifié de blocs est choisi au hasard.

L'enregistrement par échantillonnage est conduit à une échelle pilo
te sur de petits échantillons de iO blocs par Etat.

c) - District de YÂIRA

0uoique l'enregistrement par échantillonnage ait pour but l'estima
tion des taux de natalité et de mortalité seulement pour l'Etat dans son entier, dans
l'Etat de GUJARAT on a essayécl'étudier les tendances de la mortalité et de la fécon
dité pour le district de KAIF~ où se développe une opération de planning familial.
30 villages ou quartiers de viilages ont été choisis dans le district et un enregis
trement par échantillonnage a été mis en route depuis Septembre 1965. Ce projet est
financé par le Gouvernement des Etats-Unis (Loi 480).

... / ...
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2) - ZOlŒS RURALES

Extrait du Chapitre 3 du 11anuel Général. Plan d'échantillonnage de la fraction
rurale.

3.0. Plan. Le plan de l'enquête est un échantillon alé~toire, stratifié simple.

3.1. lléthodes de sélection. La sélection de l'échantillon doit être effectuée
conjointement par l'Etat et le B.R.G •• Il est essentiel qu'une procédure uniforme
soit suivie par tous les Etats. Par conséquent, le fonctionnaire responsable de
l'enregistrement par échantillon au niveau de l'Etat doit s'assurer des points
suivants :

3.1.0. Les points qui ne sont pas clairs doivent être signalés immédiatement au
B. R.G ••

3.1.1. Un registre clair et cocplet de tous les temps de préparation de l'échan
tillon et de l'identification des unirés d'échantillonnage doit être tenu.

3.1.2. Pour l'étude pilote, 20 villages sont extraits de l'échantillon aléatoire
des 150 villages prévus pour l'enquête complète, selon les détails donnés ci-dessous.

3.2. Unités d'échantillonnage

3.2.0. Pour toute la partie rurale, liste de .tous les villages de mo1OS de 2.000
habitants d'après le recens.ement dE' 1961.

3.2.1. Pour les villages d'une population de "2.000 habitants ou plus au recense
ment de 1961, l'unité d'échantillonnage es~ un quartier de village.

3.3. Stratification

3.3.0. Chaque Etat devra constitter 3 ou êU plus 4 strates naturelles, basées sur
la topographie des districts, constituant l'unité. Ces strates naturelles seront
dési~ées par des chiffres romains: l, II, III, IV.

3.3.1. A l'intérieur de ces 3 ou 4 strates, une stratification devra être établie
dans les villages sur la base du no~bre d'habitantsBu recensement de 1961.

Groupes Population en 1961

1 ou a _. de 500
2 ou b. 500 à 999·
3 ou c 1.000 D. L 999
4 ou d 2.000 ou +

Les villages sans habita~t doivent être exclus de l'éch~ntillon•

.. . / ...
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3.3.2. Le nombr.e.total de strates pour un Etat sera donc où 12 ou 16. Les strates
basées sur la population Sl"ront dénommées a~ b~ c, d~ respecti\l~eMent.

3.4 Structure de l'échantillon (source annuaire des villages 1961).

L'annuaire des viLlnges de 1961 pour chaque district est la base
du plan d'échantillonnage. Tous les viliages habités seront groupés en 4 groupes
de taillè comme cela est défini en 3.3.1.

3.5. Puis pour construire le plan d'échantillonnp.ge des villages de Moins de
2.000 hab.itants:

3.5.0. Dans chacun de ces sous-strates numéroter les villages selon l'annuaire
de 1961 à partir dunurnéro 1

3.5.1. Calculer la taille de la population de chaque strate en 1961;

3.5.2. Enregistrer le résultat (voir appendice A).

3.6. Le .temps suivant consiste à déterminer les quartiers de villages pour les
villages de 2.000 habitants ou plus (strates 4~ 8, 12 et 16)

3.6.Q. Cqmrne indiqués ci-dessus les villages de 2.000 habitants ou Flus selon
le recensement de 1961 doivent faire l'objet du choix d'un quartier ayant 'une po
pulation de moins de 2.000 habitants.

3.6.1. Pour chaque village de cette sous-strate, numéroter les unités d'échantil
lonnage (quartiers) de la façon suivante

Taille des villages au recensement
de 1961

2.000 à 3.999
4.000 à 5.999

etc
20.000 à 21.999

etc

llot'Gbre d'unités d'échantillonnage
(quartiers)

2
3

etc
11

etc

3.6.2. Préparer une liste de villages montrant le nombre de quartiers attribu6s
à chaque village (voir exemple 1, colonnes 1 à 3).

3.6.3. Sur la même liste cumuler la taille de tous les quartiers dans chaque stra
te (colonne 4) •.

3.6.4. Porter les numéros attribués à chaque unité d'échantillonna~e dans chaque
village,(çplonne 5), cela fournit le système de numérotation pour identifier le
villaee'à l'intérieur duqu~l se trouve une unité (quartiers).

3.6.5. Cumuler la taille de la population de 1951 pour tous les villages de chaqua
strate.

3.6.6. Porter le résultat dans les feuilles (Appendice A) en face des échantillons
4, 8, 12 et 16.
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3.7. Construction du plan. La cOli'struction du plan est le· temps le plus important
de la sélection ; le recontrôler I! chaque opération.

3.8. Identification terminale des unités d'échantillonna!?;es.

3.8.0~ Dans les strates, exceptées les 4? 8? ]2 et ]6. les numéros au hasard choi
sis doivent servir à identifier le village à étudier.

3.C.]. Le tirage de nombres au hasard pour les strates 4? 3, 12 et t6-~ervitont

è identifier les villages dans lesquels se trouvent les unités d'échantillonnages.
Cependant le village doit être redivisê en quartiers et les quartiers, .nUmérotés
avant qu'une identification finale soit faite ; dans tous les cas, une subdivision

. de chaque village doit être effectuée par une personne connaissant les règles de
subdivision et le nombre de quartiers à former dans chaque village.

3.9. Chaque fois que la description du recensement de ]96] est disponible? il
doit être t!tilisé pour subdiviser le villa3e. Tout effort pour obtenir ce document
auprès du responsable ou recensement de chaque Etat ou de toute autre source lo
cale indiquée par ce dernier doit être poursuivi. Quand ce n'est pas possible une
autre procédure doit être suivie en accord avec le B.R.G•..

3.10. Le procédé de définition des quartiers à lVaide des données de recense~ent

ou d'autres méthodes est décrit ci-dessous. De.ns chacune de ces: 'méthodes, les li
mites naturelles qui peuvent être ·facilement identifiées par les enqüêteurs doi
vent être utilisées.

3.10.0. Le personnel doit 'rentrer en cont.Jct: avec le reponsable :du recensement
de l'Etat et utiliser les cartes et les co'rnptes de population/ p'our la sélection
des villages, de la façon suivante:

3.10.]. Grouper les blocs voisins en quartiers comportant un effectif approximatif
égal, d'après le recensement de 1961 sur une base empirique.

3. ]0.2. Dans chaque village, nump.roter les quartiers en spirale en commençant
à lVangle nord-~st pour maintenir une certaine uniformité de numérotation,? faci
litant les contrôles et les tirages.

3.]0.3. Préparer une table pour chaque village choisi de plus de 2.000 habitants~

comportant les numzros à attribuer'a chaque quartier et leur population en' ]96].

3.10.4. Préparer une carte de chaque village montrant les limites de chaque quar
tier et le numéro correspondant. Les limites doivent être indiquées sur, la carte
de télle sorte que l'enquêteur soit c~pable d'identifier la surface à couvrir.

3~]].Si les données de recensement nécessaires? ne peuvent être ob enues Dour un
village, le responsable du recensement et le fonctionnaire des scat stiques
doivent essayer de retrouver ce matériel. .

... / ...
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Quartier choisi cornne échantillon! !
! !,

'Village Population Total Total
cunulé

~lunérotation de
chaque unité

2 3

1 2304 2
2 6592 4
3 BOOO 5
4 2000 2
etc

4

2
6
11
13

5

001 - on02
0003 - 0006
0007 - 00] 1
0012 - 0013

3) - ZONES URBAltŒS (Source: Lettre du B.R.G. d'octobre 1967).

1) - Unité prinaire cl' échantillonnage : Un bloc cooportant une po
pulation d'environ 750 personnes peut être pris comee unité prioaire d'échantillon
nage.

2) - Base d'échantillonnage ; La liste des blocs de relenseraent
de 1961 peut servir de base pour la sélection des unités d'échantillonnage de
2ème ordre. Il se peut qu'il soit nécessaire de les compléter pour les zones
qui se sont développées depuis 1961, à l'aide des listes électorales ou de toute
autres données de ce type, disponibles.

3) - Taille de l'échantillon: Le nombre d'unité primaire d'échan
tillonnage doit être de 100 pour chacun des Etats suivants : ~aharashtra, Uttar
Pradesh, ~adras et rengal de 110uest, de 60 pour chacun des Etats restant et de
20 pour les territoires de l'Union.

4) - Sélection de l'unité d'échantillonnna~e : L'échantillon sera
choisi à 2 degrés ; les villes seront choisies èans un premier tirage et les blocs
d'enquêteurs dans le second tirage. La strp.tification des villes sera la suivante :

Strate l
Strate II
Strate III
Strate IV

Population
Population
Population
Popull'ltion

100.000 et plus
50.000 à ]00.000
20.000 à 50.000.
"1oins de 20.000

Les blocs tirés pour chaque Etet seront distribués parni les 4
strates au prorata de la population. Dans la strate 1 toutes les villes seront
choisies ; la distribution des blocs parmi les villes sera aussi au ~rorata de
la population. Ln oême règle s'applique à la strate 2, si le nombre des villes
est inférieur à la moitié du nombre des blocs alloués pour chaque strate. Le nombre
de villes à choisir dans les 2 autres strates est la noitié du notibre de blocs à
assigner à chaque strate, d~ telle sorte que pour chaque ville deux blocs soient
choisis. Le choix des villes et des blocs à lVintérieur des villes sera choisi
par une méthod( ~léatoire.
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DEVELOPPE~,1EnT ACTUEL (Janvier 1968)

TAUX DE NATALITE ET DE aORTALITE
(basé sur les données collectées au cours de leenquête
permanente et l'enquête seMestrielle).

ETAT PERIODE UNITES POPULATION TAUX'DE'
NATALITE

TAUX DE
HORTlü..ITE

ENQUETE A GRA}lDE ECHELLE

A. Données portant sur 12 nois

Kerala
Uaharashtra
Gujarat

July 1965-June 1966
July 1965-June 1966
Orto 196~-Sept. 1966

ISO
149
166

256,422
168,989
194)029

37.9
36.0
44.0

10. 1
16.0
1e. 1

B. Données portant sur 6 mois

Mysore June 1966-Nov. 1966
Kerala July 1966-Dec. 1966
Gujarat Oct. 1966-Dec. 1967
Bihar July 1966-Dec. 1966
l1aharashtra J~.l1y 1966-Dec. 1966

ETUDE PILOTE

Â. Données portant sur 12 mois

150 162,405 37.8 17.2
149 257)946 33.5 10.3
165 199,506 42.5 17.9
120 128,n71 48.3 21 .2.
150 171,484 36.4 17.5

B. Données portant sur 6 mois
West Bengal July 1966-Dec.1966
Andhra Pd. Aug. 1966-Jan.1967
Orissa Aug. 1966-Jan.1967

Assao
Madhya Pd.
Rajasthan
Uttar Pd.
Jammu &
Kashmir

May 1966-April 1967
Uay 1966-April 1967
Nov. 1965-0ct. 1966
!1ay 1966-April 1967

July 1966-June 1957

20 17,670 35.2 15.2
20 17,303 45.6 21.6
15 15,289 41.0 23.8
20 20,293 45.3 23. 1

20 17,150 41.5 18.7

20 25,821 45.2 17.3
20 25,167 38.9 23.7
20 17,755 41.0 20.2
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TAUX DE NATALITE ET DE HORTALITE
(basé sur les données de l'enregistrement pernanent seulement)

ETAT UNITES
D'ECHi'lITILLON

POPULATION TArn: DE
N!".TALITE

TAUX DE
:!()RTALITE

ENQUETE A GRAlIDEECHELLE

A. Données portant sur 12 mois (Nov. 66- Oct. 67)

Gujarat
Kerala
~1ysore

~...aharashtra

Bihar

165
150
150
150
150

200,511
261 ,866
163,023
169,218
16e,420

34.9
28.4
32.4
30.2
30.4

13.9
C.2

14.3
14. 1
14.6

B. Données portant sur 4 mois (Juil. 67 - Oct. 67)

Assam
Jammu &
Kashmir
Rajasthan
Uttar Pd.
Delhi «..

ENQUETE PILOTE

100

50
146

91
'20

87,562

43,359
,149,987 

97,090
27,3'l9

31.5

28.0
40.6
46.5
53.4

13.2

14.9
16.7
23.1
15.9 .

Données portant sur 12 mois (Nov. 66 - Oct. 67)

Andhra Pd.
Hadhya Pd.
Orissa
West Bengal

20
20
20
20

29,167
17,790
17,996
26,031

24.3,
.36.7
30.e

.34.2

11.0
20.5
13.2
13.0

Estimated
_ Data from August 67




